
 
RÉSOLUTION  
 

 
Les déterminants environnementaux de la santé 
 

 
IL EST RÉSOLU que l’Association des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC) interviendra 
directement et en collaboration avec les associations membres de l’AIIC pour : 
a) former et mobiliser les infirmières et infirmiers afin qu’ils tiennent compte des déterminants 

environnementaux du cancer; 
b) sensibiliser davantage nos clients et le public à la nécessité de la prévention du cancer; 
c) promouvoir l’éducation, la recherche, les politiques, la représentation et la réglementation au 

sujet des agents cancérogènes industriels présents dans l’environnement, la chaîne 
alimentaire et les produits de consommation; 

d) promouvoir des législations fédérales et provinciales codifiant le droit de la collectivité d’être 
informée au sujet des agents cancérogènes et toxiques libérés dans l’environnement, dans les 
lieux de travail et dans les produits de consommation. 

 
IL EST EN OUTRE RÉSOLU que pour appuyer les engagements ci-dessus, l’AIIC approuve les 
principes de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement : notamment la précaution, 
la prévention de la pollution, l’élimination virtuelle des substances toxiques persistantes et 
bioaccumulatives, sans oublier celui du « pollueur payeur ». 
 
 
Contexte 
L’incidence du cancer en Amérique du Nord et dans d’autres régions du monde industrialisé a 
explosé pour atteindre des proportions épidémiques au cours des dernières décennies et l’on 
s’attend à des augmentations encore plus importantes1. Au Canada, le taux de cancer a grimpé de 
1 sur 10 en 1930 à 1 sur 3 aujourd’hui2 3. L’incidence de cancers au Canada a augmenté de 
74 000 en 1978 jusqu’à environ 160 000 en 2007.4 Une grande partie de l’augmentation est un 
résultat du vieillissement et de la croissance de la population,5 mais on a aussi constaté une 
augmentation des taux d’incidence ajustés pour l’âge (0,1 % par année chez les hommes et 0,3 % 
par année chez les femmes, au cours de la période allant de 1994 à 2003).6 
 
On consacre d’énormes sommes d’argent aux services en cancérologie – environ 2 milliards de 
dollars en Ontario seulement.7 Toutefois, comme l’indique la Stratégie canadienne de lutte 
contre le cancer (SCLC), « seule une petite partie des ressources affectées à la lutte contre le 
cancer est consacrée à la prévention. »8  Pourtant, le Conseil provincial sur la prévention et le 
dépistage du cancer fait remarquer qu’environ la moitié de tous les cancers diagnostiqués 
d’ici l’an 2020 peuvent être prévenus ou dépistés tôt, avant qu’ils ne deviennent un sérieux 
problème de santé.9 
En conséquence, Action Cancer Ontario et la Société canadienne du cancer, Division de 
l’Ontario, ont élaboré le Plan d’action Cancer 2020 afin de réduire en Ontario l’incidence de 
cancers et la mortalité par ceux-ci. Le plan d’action définit des objectifs lies à différents risque
y compris les cancérogènes professionnels et environnementaux.

s, 
es comme la 10 Des organism

Société canadienne du cancer prennent des mesures pour s’attaquer aux facteurs 
environnementaux.11 Il faut pourtant faire plus de recherches afin d’assurer le passage à des 
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ressources qui abordent les dangers principaux des expositions involontaires à un vaste éventail 
d’agents cancérogènes environnementaux. 
Les gens sont exposés, dans l’environnement et au travail, à des milliers de produits chimiq
dont beaucoup sont des agents cancérogènes reconnus ou probables pour les êtres humains
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s la loi; cela aiderait les communautés et les particuliers à se protéger contre les 
gents cancérogènes et autres toxines présents dans leur environnement et dans leurs produits de 

12. Les 
données étayent l’existence d’un lien entre le cancer et de nombreux types d’expositions : 
pollution atmosphérique, arsenic dans l’eau potable, amiante, sous-produits de la désinfection de
l’eau, champs magnétiques à extrêmement basse fréquence, rayonnements solaires et r 13
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La Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) constitue un outil clé : « Loi 
visant la prévention de la pollution et la protection de l’environnement et de la santé humaine
vue de contribuer au développement durable »14. La LCPE régit les rejets toxiques et joue un 
rôle important dans lutte contre les agents cancérogènes environnementaux et le cancer. Elle est 
guidée par des principes fondamentaux clés comme le développement durable, la prévention
la pollution, l’élimination virtuelle des substances toxiques persistantes et bioaccumulat
approche écosystémique, le principe de la précaution (selon lequel lorsqu’il y a menace de
d
certainement pas empêcher d’intervenir), sans oublier le principe du « pollueur payeur ». 
 
Il existe un autre outil clé dans de nombreuses administrations, c’est-à-dire le droit de la 
communauté d’être informée au sujet des agents cancérogènes et autres toxines présents dans 
l’environnement et les produits de consommation. Les États-Unis ont leur Emergency 
and Community Right-To-Know Act 198615, la Californie, la Proposition 65 qui prévoit 
d’être informé au sujet des produits de consommation16 et l’Europe a ratifié (2006) la 
Convention d’Aarhus sur les rejets de polluants.17 Nos collègues de l’American Nurses 
Association appuient le droit législatif d’être informé au sujet des toxiques, tout comme le fait la 
RNAO.18 19 Le fédéral et les provinces ont proposé des législations spécifiques sur le droit de 
savoir au Canada,20 21 et d’importants organismes de la santé font campagne pour obtenir c
droit partout au Canada.22 Les Canadiens ont seulement accès à de l’information limitée su
agents cancérogènes et les toxines présents dans leur environnement et devraient avoir accès à de
l’information au sujet de toute exposition à ces substances. Il faudrait reconnaître ce droit 
fondamental dan
a
consommation. 
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Pour les infirmières et infirmiers, il s’agit d’un enjeu important des politiques publiques. Les 
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membres de la profession infirmière ont une perspective globale de la santé et insistent sur le f
que nous devrions nous concentrer non seulement sur le traitement et la guérison du cancer, mais 
aussi sur sa prévention. De plus, les infirmières et infirmiers comprennent que la prévention n’es
pas seulement une question de choix et d’habitudes de vie individuelles (comme l’abandon du 
tabac, une saine alimentation et l’exercice), mais qu’
quotidienne aux agents cancérogènes évitables. Bref, les infirmières et infirmiers croient que 
nous devons nous attaquer aux déterminants environnementaux du cancer et d’autres problèm
de santé.  

Présentée par l’Association des infirmières et infirmiers autorisés de l’On

                     
, 
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